Mardi, 19 mars 2013
Le Gouvernement convoque le concours pour le design des euros andorrans
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Le gouvernement d’Andorre a convoqué un concours national afin de sélectionner les designs de trois des images qui seront reproduites sur la face nationale des pièces de monnaie en euros qu’émettra la Principauté d’Andorre ; il sera ouvert à toute personne juridique et physique de plus de 18 ans, de nationalité andorrane ou résident. 
Le gouvernement a décidé que la face de la pièce de monnaie de 2 € reproduira le blason de l’Andorre ; les participants au concours devront présenter leurs propositions pour les pièces de monnaie suivantes :
· la pièce de 1 € - Thématique : la Maison des Vallées.
· les pièces de 10, 20 et 50 centimes - Thématique : l’art roman andorran.
· les pièces de 1,2 et 5 centimes - Thématique : les paysages, la nature, la faune et la flore de l’Andorre.
Chaque design retenu sera récompensé par un prix de 2 000 €.
[bookmark: _GoBack]La convocation du concours sera publiée au Bulletin officiel de la Principauté d’Andorre du mercredi 20 mars, et les intéressés auront jusqu’au 16 avril pour présenter leurs propositions.
Le gouvernement estime que les premières épreuves de ces pièces de monnaie pourraient être disponibles durant la deuxième moitié de septembre, en vue de leur approbation définitive et du début de leur fabrication, afin qu’elles puissent être mises en circulation à partir du 1er janvier 2014.
L’accord monétaire permet l’émission d’euros pour une valeur maximale annuelle de l’ordre de 2,5 millions d’euros.
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